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Faitsdivers

Faitsetméfaits
De la fumée sans feu à La Poste
Sochaux._ Hier, sur les coups de 9 h30, les pompiers ont été
appelés à La Poste de Sochaux où une fumée suspecte avait été
détectée. Ce qui a induit l’intervention des secours, l’évacuation
(momentanée) du personnel. Le temps de se rendre compte qu’il
n’y avait pas plus de feu dans les locaux que de beurre en broche.
Il y avait juste un peu de feu dans des broussailles avoisinantes…

Macabre découverte au parcours sportif
Étupes._ Hier, en début d’aprèsmidi un corps sans vie a été
découvert à Étupes, quelques dizaines demètres après l’entrée du
parcours sportif, le long de la route deDasle. La présence de
fourgons de gendarmerie et d’un technicien en identification
criminelle aurait pu laisser supposer, de la part des gens qui sont
passés par là, à un crime. En réalité, il s’agissait d’une dame
désespérée qui avait avisé ses proches de son intention demettre
fin à ses jours. Dans ces conditions, le parquet n’entendait pas
réclamer d’autopsie.
Mobilisation sur les routes
Doubs. _ Traditionnellement, les fêtes de fin d’années génèrent
d’importants flux de circulation lors desweekends encadrant la
période des vacances scolaires et durant la nuit deNoël. Les
conditionsmétéorologiques, souvent défavorables, renforcent le
risque d’accidents graves. Partant de ce constat, la préfecture du
Doubs a décidé de renforcer les dispositifs de gendarmes et de
policiers sur les différents axes afin de procéder à divers
contrôles. À ce jour, le bilan de la sécurité routière fait état de 34
tués sur les routes du département, depuis le 1er janvier.

L’histoiredu jour

Social Elles ont levé le campmais
poursuivent leurmouvement de grève.

Sagesfemmes
(re)motivées
LES SAGESFEMMES en
grève ont levé, hier à midi, le
campement qu’elles avaient
installé, mercredi soir, à
l’entrée de la maternité du
c e n t r e h o s p i t a l i e r d e
Montbéliard.

« Nous avons tenu notre
parole de démonter notre
tente vendredi, comme nous
l’avions d’emblée annon
cé », a précisé, hier après
midi, Isabelle, dite « la re
belle », improvisée porte
parole des grévistes. Se
rangeant à la décision de
leurs collègues réunis en as
semblée générale, hier
aprèsmidi à Paris, dans la
foulée de la réunion tenue le
matin même en présence de
la ministre de la Santé, Ma

risol Touraine, les profes
sionnelles de l’Aire urbaine
ont décidé, elles aussi, de
poursuivre leur mouvement
de grève, « mais sous une
forme qui reste à définir »,
indiquait Isabelle hier soir.

Les sagesfemmes ne ca
chent pas leur déception de
la position adoptée par leur
ministre de tutelle, qui a
préféré différer au mois de
mars la décision qu’elle de
vait rendre hier concernant
le statut des sagesfemmes,
au cœur des revendications.
« La ministre joue la montre
espérant voir notre mouve
ment s’essouffler, mais elle
se trompe, car cela nous re
motive au contraire », affir
me une gréviste.

J.G.

BraquageàBelfort : le bureau
deposten’aplusd’argent

LE BUREAU DE POSTE du
quartier de la Pépinière à
Belfort a rouvert ses portes
le 16 décembre. Mais les gui
chets n’ont plus d’argent.
Par sécurité. La direction du
groupe La Poste a pris cette
décision pour prendre en
compte le choc psychologi
que qu’a provoqué un vol à
main armée, perpétré le
11 décembre.
Le bureau était resté fermé
pendant quelques jours
après ce braquage, qui avait
vu deux suspects armés
s’emparer d’une somme
d’environ 1.300 €. L’enquête
de la police judiciaire se
poursuit pour identifier les
auteurs, relativement jeu

nes, selon les témoignages.
Il semblerait néanmoins que
les enquêteurs aient mis
hors de cause, pour le mo
ment, deux jeunes qui circu
laient sur un scooter. Une
patrouille de police les avait
croisés peu après le braqua
ge.

Ces jeunes avaient pris la
fuite et avaient même aban
donné leur machine. Les en
quêteurs les ont identifiés et
les éléments dont ils dispo
sent ne permettent pas de
les impliquer. Ils ne corres
pondraient pas aux élé
ments, parfois contradictoi
res, qu’ont communiqués les
témoins sur les auteurs de ce
vol à main armée.

«Guêpe» sauvée de la fosse
Ilafallul’intervention
depompiersetde
plongeurspoursauver
unegénisse,hiermatin
àBanvillars,aprèsdeux
heuresd’efforts.Leveau
qu’elles’apprêtait
àmettreaumonde,
n’apassurvécu.

C’ est en arrivant
h i e r d a n s
l ’ é t a b l e d u
Gaec de Ban
villars, dans le

Territoire de Belfort, que
Denis Hainin a constaté qu’il
manquait une génisse dans
son troupeau d’une soixan
taine de laitières. L’éleveur
s’est donc mis à sa recherche
et l’a finalement retrouvée
dans la fosse à lisier.

« Je ne sais pas comment
elle y est arrivée », laissetil
échapper. « C’est étonnant.
Elle a peutêtre glissé sous
une barrière durant la
nuit. »

Atelle cherché un en
droit tranquille et isolé pour
vêler, comme le pense Na
thalie Hainin ? Elle aurait
alors involontairement pié
tiné une palette qui mas
quait la pompe. L’assembla
ge de bois aurait alors cédé
sous le poids (environ
600 kilos) de Guêpe c’est
son nom. Pour cette raison,
la génisse aurait glissé dans
la fosse à lisier. Il fallait d’ur
gence l’extraire de ce piège.
Guêpe était debout dans
50 cm de « boue liquide et
glaciale » et elle était très
mal en point. Denis Hainin
s’en est inquiété. « J’ai tout
de suite appelé le vétérinai
re », précise l’éleveur. « À
son arrivée sur place, il m’a
alors conseillé d’appeler les
pompiers. »

Placés sous les ordres du
lieutenant Pascal Moser, une
quinzaine de pompiers, dont
des plongeurs, sont arrivés
sur les lieux, au Gaec Hainin
de Banvillars.

« Nous avons un double

souci », commente l’officier.
« Nous ne devons pas affoler
la vache. Et nous devons évi
ter de la blesser. L’autre dif
ficulté vient des caillebotis
en béton armé qui nous in
terdisent l’accès à l’animal. »

Une tonnepar caillebotis
Décision est donc prise

d’en enlever deux. Opéra
tion plus facile à dire qu’à
faire : chacun d’eux pèse
une tonne. « Nous devons
veiller à ce qu’aucune d’elle
ne tombe sur la vache », pré
cise l’officier.

À l’aide de son tracteur
muni d’une fourche, l’éle
veur a soulevé un premier
caillebotis qu’il a sanglé.
Vers 11 h 35, il est mis de
côté. Il en est de même dix
minutes plus tard avec le se
cond caillebotis. Il a désor
mais suffisamment d’espace

pour permettre au vétéri
naire d’ausculter l’animal et
lui administrer un calmant.
Les plongeurs peuvent alors
s’approcher de la génisse
pour lui placer deux larges
sangles autour du corps. Le
tracteur est de nouveau mis
à contribution pour la soule
ver et l’extraire de sa prison.
Avec précaution.

À 12 h 30, Guêpe a retrou
vé la terre ferme. Elle est
sauvée mais elle paraît affai
blie, ce qui inquiète Denis
Hainin. Le veau qu’elle était
sur le point de mettre au
monde est mort.

Quelques heures après son
sauvetage, Guêpe avait re
trouvé l’appétit. Elle devrait
rester quelques jours à
l’écart du troupeau. Le
temps de se remettre de ses
émotions.

PascalCHEVILLOT

K Une douzaine de pompiers et un vétérinaire ont aidé à extraire la génisse, tombée dans la fosse à lisier. Photos Lionel VADAM

K L’animal était à deux mètres sous terre.

Uncoupleinterditdegérer
oudirigeruneentrepriseàvie

LE TRIBUNAL DE BELFORT
a rendu son délibéré hier ma
tin dans une affaire de ban
queroute, d’exécution de tra
vail dissimulé, de faux et
usage de faux en écriture,
d’abus de confiance et d’abus
de biens sociaux. Le gérant
d’une entreprise de construc
tion de pavillons du Pays de
Montbéliard a été condamné à
dixhuit mois de prison avec
sursiset interdictiondéfinitive
de gérer ou de diriger une en
treprise. Sa compagne, la gé
rante juridique des sociétés et
l’architecte, a été condamnée
à douze mois de prison avec

sursis et une interdiction défi
nitive de gérer ou de diriger
une entreprise.

Les faits qui leur sont repro
chés, avaient été évoqués à
l’audiencedu27novembre.Le
passé du gérant de fait avait
été évoqué. Les enquêteurs
avaient découvert qu’il avait
été placé en liquidation judi
ciaire par le tribunal correc
tionnel de La Rochelle après
les mêmes infractions. En
outre il avait écopé d’une in
terdiction de gérer une entre
prise pendant quinze. Déci
sion confirmée par la cour
d’appel.

Justice

Unhélicoptèredans leciel
Hier soir, un hélicoptère, équipé d’un projecteur, tournait au
dessus du Territoire de Belfort. L’engin de la section aérienne de la
gendarmerie de Colmar participait à une opération de sécurité
renforcée. Il venait en appui des 70militaires du groupement de
gendarmerie du Territoire qui effectuaient des contrôles, avec une
attention particulière pour les zones commerciales de
Bessoncourt, Delle et Beaucourt. Cette opération visait à prévenir
les cambriolages et les vols àmain armée en cette période de fête.

UTBM Le conseil d’administrationn’a pas pu voter le budget 2014 hier, faute de quorum

Unblocageassezmal compris
LE CONSEIL D’ADMINIS
TRATION devant voter le
budget 2014 de l’Université
de technologie de Belfort
Montbéliard (UTBM) n’a
pas pu avoir lieu hier, faute
de quorum : seuls neuf ad
ministrateurs sur les 30 que
compte le CA le poste de
viceprésident est, pour
l’heure, vacant étaient pré
sents. Impossible, alors, de
prendre des décisions. Cer
tains membres s’étaient ex
cusés, d’autres n’avaient pas
prévenu, estimant ainsi réa
liser « un acte de défiance
caractérisé ».

Parmi les absents, les re
présentants des collectivi
tés, les maires de Belfort et
Montbéliard notamment, le
président du conseil général
du Territoire de Belfort, les
trois professeurs des uni
versités élus, un représen
tant syndical, et le président,
Yves Ménat, retenu pour
raisons personnelles.

Sur la base de 80%
dubudget précédent

Si cette action fige provi
soirement le fonctionne
ment de la structure, elle ne
devrait pas empêcher sa

bonne marche : le code de
l’Éducation prévoit que
« lorsque le budget n’est pas
exécutoire le 1er janvier de
l’exercice, les opérations de
recettes et de dépenses sont
effectuées temporairement
sur la base de 80 % du budget
de l’exercice précédent, dé
duction faite, le cas échéant,
pour le budget principal, des
crédits affectés à des dépen
ses non renouvelables ».

Cette disposition va être
prise, « et nous allons égale
ment limiter les dépenses »,
ajoutait, hier soir, Pascal
Brochet, directeur depuis
2011. Mais hier, déjà, certai
nes restrictions prévues
n’étaient pas vues d’un très
bon œil.

L’annonce de tensions
dans les instances dirigean
tes de l’UTBM (notre édition
d’hier), a visiblement sur
pris les étudiants et une
grande partie du personnel.
L’école, à leurs yeux, va bien
financièrement. « C’est un
beau navire et un beau ré
sultat collectif », répète son
directeur, qui constate
« qu’il n’y a pas de turn over
à l’UTBM, et même les mé
contents restent. Mon mes

sage, c’est : regardez mes ré
sultats ! »

De quinze élèvesingé
nieurs à l’origine de l’école
en 1985, comme antenne de
l’UTC (université de techno
logie de Compiègne), aux
2.479 aujourd’hui, l’aug
mentation exponentielle est
effectivement à souligner,
tout comme le tiers d’étu
diants boursiers qui accè
dent au métier d’ingénieur
ou un étudiant sur cinq qui
part travailler à l’internatio
nal.

Undirecteur
nommépour cinq ans

Mais a lors, pourquoi
l’UTBM a connu cinq direc
teurs en trois ans, suite au
départ de Pascal Fournier en
juillet 2010 ? Impossible de
répondre à cette question
qui appelle beaucoup de
suppositions.

Mauvais castings ? Parmi
les membres du CA qui ont
choisi à l’unanimité Pascal
Brochet, alors directeur de
la recherche à l’École cen
trale de Lille, au printemps
2011, Étienne Butzbach,
maire de Belfort, fait partie
de ceux qui « boycottaient »
hier le vote du budget.

Ingérence du politique ?
Les autres universités de
technologie telles que Com
piègne et Troyes, aux CA si
milaires, ne connaissent pas
les mêmes soubresauts.
L’UTBM ferait donc les frais
de la typicité du Territoire de
Belfort…

JeanPierre Chevènement,
qui était hier au CA, et qui
fut à l’origine de l’UTBM en
1999, est convaincu qu’il
existe « un problème de
déontologie. Chacun doit
respecter ses attributions et
les règles ».

L’UTBM compte 450 per
sonnels, enseignants sous
divers statuts et administra
tifs, ingénieurs, techniques
et sociaux (Biatss). « 95 %
des personnels font leur tra
vail avec plaisir », répète le
directeur, nommé par le mi
nistre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche
sur proposition du CA pour
cinq ans. Pascal Brochet en
tend bien le rester, « car des

g e n s, à l ’ i n t é r i e u r d e
l’UTBM, ont besoin de
moi », ajoutetil, assurant
que c’est lui qui a demandé
en juin l’audit de l’Inspec
tion générale de l’Éducation
nationale, alors que les ten
sions durent depuis un an.
Le ministère est donc inter
venu ces derniers jours et
rendra ses conclusions en
janvier.

KarineFRELIN

K Rentrée à l’UTBM : 17 % des élèves sont franccomtois.
Archives Guillaume MINAUX

Équilibre régional
E La communauté d’universités et d’établissements Bourgo
gne et FrancheComté continue de se construire. Hier, à Be
sançon, une réunion a eu lieu avec la direction générale de
l’Éducation qui devrait permettre de trouver un schéma de
l’enseignement supérieur régionalement équilibré. Une autre
crainte exprimée par certains personnels de l’UTBM était une
intégration pure et simple de l’école dans la nouvelle commu
nauté. La réunion qui s’est déroulée hier est moins alarmiste
et « nous devrions pouvoir travailler en toute confiance sur
l’ingénierie en FrancheComté, pour proposer une offre at
tractive aux étudiants », remarque Pascal Brochet qui y a
assisté. L’UTBM appartient également au réseau des Universi
tés de technologie comptant Troyes et Compiègne.


